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PRÉFET
DELASARTHE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction de la Coordination
des Politiques Publiques

et de l'Appui Territorial

Bureau de l'environnement et de l'utilité publique

Arrêté n°DCPPAT 2020-0169 du Q^ ^ z^

OBJET : Installations classées pour la protection de l'environnement
Société DECOTEC - Rue de la Fonderie - TUFFÉ-VAL-DE-LA-CHÉRONNE
Arrêté préfectoral complémentaire portant constitution des garanties financières

Le Préfet de la Sarthe
Chevalier de la Légion d'honneur ;

Chevalier de l'ordre national du Mérite ;

VU le code de l'environnement et notamment les articles R.516-1 à R.516-6 et R.181-45 ;

VU l'arrêté ministériel modifié du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à
obligation de constitution de garanties financières en application du 5 de l'article R.516-1 du code de
l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel modifié du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux
souterraines ;

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n°07-3592 délivré le 10 juillet 2007 à la société DECOTEC pour
l'exploitation d'une usine de fabrication de meubles et accessoires de salles de bain en bois, tubes d'acier,
fonte et polyester, sur le territoire de la commune de TUFFE;

VU le courrier du 30 juin 2015 actant l'extension du bâtiment abritant la chaîne de peinture ;

VU le courrier du 2 avril 2014, complété le 28 avril 2014 et le 4 juin 2014, mis à jour par courrier du 25
février 2019 par lesquels la société DECOTEC transmet une proposition de calcul du montant de la
garantie applicable aux installations d'application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle,
enduit, sur support quelconque, visées sous la rubrique 2940 ;

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 7 avril 2020 ;

CONSIDERANT que la société DECOTEC est visée dans la liste des installations figurant à l'annexe II de
l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à obligation de
constitution de garanties financières en application du 5 de l'article R.516-1 du code de l'environnement
susvisé pour ses installations d'application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit ;

CONSIDÉRANT qu'en application de ['article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des
installations classées soumises à obligation de constitution de garanties financières en application du 5 de
l'article R.516-1 du code de l'environnement susvisé, cette obligation démarre au 1er juillet 2017 ;
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CONSIDERANT qu'en application de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des
installations classées soumises à obligation de constitution de garanties financières en application du 5 de
l'article R.516-1 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant doit, pour les installations concernées,
constituer 20 % du montant initial des garanties financières dans un délai de deux ans, soit avant le
1er juillet 2019;

CONSIDERANT qu'en application de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités
de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des
installations classées susvisé, la proposition de montant des garanties financières est adressée au préfet
au moins 6 mois avant la première échéance de constitution, soit avant le 31 décembre 2018 ;

CONSIDERANT que la société DECOTEC a transmis cette proposition et que le montant des garanties
financières proposé respecte les dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de
determination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des
installations classées susvisé ;

CONSIDERANT que ce montant est établi sur la base de quantités de déchets entreposés qu'il convient
de fixer ;

CONSIDÉRANT qu'il convient dans ce cadre, conformément aux dispositions de l'article R.181-45 du
code de l'environnement, de fixer des prescriptions complémentaires ;

CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de l'exploitant par courrier du 26 mai
2020 et que celui-ci a indiqué ne pas avoir d'observations par courriel du 1er juillet 2017 ;

SUR PROPOSITION de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe;

ARRETE

Article 1 - La société DECOTEC, dont le siège social se situe 3 boulevard Voltaire à PARIS, exploitant
une installation de fabrication de meubles et accessoires de salles de bain, sise rue de la Fonderie sur la
commune de TUFFÉ-VAL-DE-LA-CHÉRONNE, est tenue de respecter les conditions fixées par le présent
arrêté.

Article 2

1- MONTANT ET ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées ci-après de
manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par tes
travaux permettant la remise en état du site.

Rubrique

Date de
démarrage
de la
constitution
des

garanties

Se Me a Mi Me Ms Mg

2940 01/07/19 143015 11,1 15000 11,08 0 51000 |40000 |15000

Le montant total des garanties à constituer, suivant le planning fixé à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31
mai 2012 fixant ta liste des installations classées soumises à obligation de constitution de garanties
financières en application du 5 de l'articte R.516-1 du code de l'environnement, est de :
143 015 euros, définis par référence avec l'indice TP01 de novembre 2019 égal à 110,5 et pour une TVA
de 20 %.



L'exploitant adresse au préfet te document attestant de la constitution des garanties financières établi dans
les conditions prévues par l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations
classées soumises à obligation de constitution de garanties financières et dans les formes prévues par
t'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties financières prévues
aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement et précise la valeur de l'indice TP01 utilisé.

2- RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties financières au
moins trois mois avant leur échéance et dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012
relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du
code de l'environnement.

3-ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet dans
tes cas suivants :

tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP01 ;
lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 (quinze)% de l'indice TP01, et ce dans les six mois
qui suivent ces variations.

Sans préjudice des dispositions de l'article R.516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu
d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 ans en
appliquant la méthode d'actualisation précisée à l'annexe 11 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié
au montant de référence pour la période considérée. L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur
datée du dernier indice public TP01 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission.

4- RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout
changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de
constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d'exploitation
conduisant à une modification du montant des garanties financières.

5-ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées de rétablissement,
après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article L.171-
9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le
paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.

6-APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières :
soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R.516-2

du code de l'environnement, après intervention des mesures prévues au t de l'article L.171-8 du
même code ;

soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de
l'exploitant ;

• soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du
décès de l'exploitant personne physique.

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point l. de l'article
R.516-2, et que l'appel mentionné au l. du présent article est demeuré infructueux, le préfet appelle les
garanties financières auprès de rétablissement de crédit, la société de financement, l'entreprise
d'assurance, la société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et
consignations, garant de la personne morale ou physique mentionnée au e susmentionné :

soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à rencontre du
garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné ;



soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du
décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné ;
soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement par
le garant personne physique ;
soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale résultant
d'une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai d'un mois à
compter de la signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet.

7- LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la
mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont
été normalement réalisés.
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité
prévue aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3 et R.512-46-25 à R.512-46-27 du code de l'environnement,
par ['inspection des installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux
du code de l'environnement, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de
récolement.

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral.
En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux
frais de ['exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée
de l'obligation de garanties financières.

Article 3 - Les déchets et résidus produits, entreposés dans rétablissement, avant leur traitement ou leur
elimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un
lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.
Les quantités de produits dangereux et de déchets, soumis à l'obligation de constituer des garanties
financières au titre de l'article R.516-1 du code de l'environnement, sont limitées aux quantités fixées dans
le tableau ci-après :

Nom du déchet

03 01 05

Code déchet Quantité maximale entreposée]
sur site (en tonnes)

Sciures, copeaux et panneaux
bois

37

20 03 01 DIB 12

07 01 04* solvants 6

07 02 08* résines 12
0801 18* Boues de peinture 1
12 03 01* Eaux de lavage 9

1501 10* Emballages souillés 2
150202* Absorbants, matériaux filtrants 6

Article 4-Publicité

En vue de l'information des tiers :

- une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de TUFFÉ-VAL-DE-LA-CHÉRONNE et peut y être
consultée ;

- un extrait de l'arrêté est affiché à ta mairie de TUFFÉ-VAL-DE-LA-CHÉRONNE pendant une durée
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du
maire ;



- l'arrêté est publié sur le site internet des services de la préfecture en Sarthe (www.sarthe.gouv.fr),
pendant une durée minimale de quatre mois.

Article 5 - Délais et voies de recours

Conformément aux articles L.181-17 et R.181-50 du code de l'environnement, te présent arrêté est soumis
à un contentieux de pleine juridiction et peut être déféré auprès du tribunal administratif de Nantes :

1° par le pétitionnaire ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l'affichage en mairie ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Sarthe ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des installations classées pour la protection de l'environnement,
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie via l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 - Pour exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe, la sous-préfète de l'arrondissement de MAMERS, le
maire de TUFFÉ-VAL-DE-LA-CHÉRONNE, la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement
et du logement (DREAL) des Pays-de-la-Loire et l'inspecteur de l'environnement (spécialité installations
classées) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LE PRÉFET

Pour réfôt,
L Général',ir

Thie BAR N




